
 
 

 

 

Vaccination anti-covid 19 

 

La province Sud poursuit son effort de vaccination et se félicite que plus de la moitié de la population 

vaccinable en Nouvelle-Calédonie ait déjà reçue une dose.  

 

• Pour les mineurs de 12 à 15 ans :  

- Une autorisation parentale d’un des deux parents est exigée  

- Se munir d’une pièce d’identité du parent (ou la copie) qui a donné son autorisation  

- Le livret de famille ou acte de naissance ou pièce d’identité de l’enfant 

- La présence d’un accompagnant majeur 

 

 

• Pour les mineurs à partir de 16 ans 

- Présence recommandée d’un des deux parents ou d’un accompagnant majeur 

- Se munir d’une pièce d’identité 

 

 

 

Les lieux et jours de vaccination ponctuels 

 

Les équipes de la direction provinciale de l’Action sanitaire et sociale (DPASS) sont mobilisées 

et vous accueillent dans le respect et SANS RENDEZ-VOUS pour des vaccinodromes ponctuels. 

Nous vous prions de bien vouloir observer un strict respect les gestes barrières et la distanciation 

sociales lors de vos déplacements pour l’injection. 

 

- Mardi 21 septembre : Briqueterie du Vallon Dore salle Timi Schmidt (1re dose) de 

8h30 à 16h 

- Mercredi 22 septembre : salle polyvalente de Moindou de 9h -16h en continu 

- Lundi 27 septembre : arène du Sud à Paita de 10h 19H en continu 

- Mercredi 29 septembre : Téné à Bourail de 9h -16h en continu 

- Vendredi 1er octobre : salle omnisport de Boulari de 9h -16h en continu 

- Jeudi 7 octobre : mairie de Farino de 9h -16h en continu 

- Vendredi 8 octobre : centre socio-Culturel de Boulouparis de 8h30 – 16h en continu   

- Lundi 11 octobre : Ehpad de Tina  

- Mercredi 13 octobre : salle polyvalente de Moindou de 9h -16h en continu 

- Lundi 18 octobre : arène du Sud à Paita de 10h -19H en continu  

 
 

CONTACT PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74. 
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